
 

                    FICHE DE POSTE 

Date de mise à jour : 04 04 2018 BOP 

                               I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 SERVICE : Direction de la santé 

 

2 LIBELLE DU POSTE : chauffeur ambulancier et agent d’entretien 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 1 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : D 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : C 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FTE 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :  

S/CHAP :    96202                                                                                CODE POSTE :    2955 

CENTRE DE TRAVAIL :   322                                                          PROGRAMME R.H : 97001 

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Formations Sanitaires de Moorea Maiao– Hôpital d’Afareaitu  

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) :  

L’agent assure selon les besoins, les activités de chauffeur ambulancier et d’agent d’entretien. 

 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES : 0                      

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Médecin chef de l’accueil des urgences 

 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE :  

- Un véhicule ambulance équipé et voitures utilitaires ; 

- Outillage (nécessaire à la protection individuel). 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

 

LIAISONS HIERARCHIQUE: Responsable FSMM, Responsable adjoint, cadre de santé, infirmier. 

 

LIAISONS FONCTIONNELLES : Collaboration avec l’équipe soignante du service et des unités de soins. 

            

 APTITUDE 
 - Permis de conduire, brevet national de secourisme ou brevet national de premier secours et attestation complémentaire de 

formation aux premiers secours avec matériel ; 

 - Suivre la formation d’adaptation à la capacité de chauffeur ambulancier ; 

 - Aptitude médical à la conduite. 

 

HORAIRE DE TRAVAIL : Assure une garde de deux fois douze heures suivi de quarante huit heures de récupération ; à 

effectif complet une semaine de journée continue par mois. 

 

CONGES ANNUELS : planifiés en début d’année et programmer 1 mois à l’avance. 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  
- Conduire l’ambulance et participer à la prise en charge du patient avec l’équipe médicale et para médicale ; 

- S’assurer de la bonne marche du véhicule, de son entretien et de l’hygiène au quotidien et après chaque usage 

(ambulance) ; 

- Entretenir et gérer le matériel dont il est susceptible d’utiliser de par sa formation (sous forme de check list visée 

par celui-ci et le responsable), ainsi que du mouvement des bouteilles d’oxygène (mobiles) dans les différents 

secteurs et du stock ; 

- Réaliser l’entretien général au niveau de la structure ; 

- Accueillir et orienter des malades ; 

- Transporter et accompagner des patients vers le service de destination ; 

- Répondre aux demandes du personnel des urgences et des services pour aider et soulager une charge physique. 

 

14 ACTIVITES ANNEXES : 

- Participer aux activités de la permanence téléphonique quand l’équipe médicale et para médicale est occupée. 

- Participer à la prévention avec la cellule de santé ; 

- Participer à la lutte anti-larvaire. 

 



 

2 / 2 

II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Agent technique 

SPECIALITE SOUHAITABLE : Capacité de chauffeur ambulancier 

               S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES   S A E 
 

 

QUALITE PROFESSIONNELLES : 

- Ponctualité 

- Rigueur 

- Capacité d’organisation 

- Esprit d’initiative 

- Maitrise de soi 

- Disponibilité 

- Une bonne résistance physique 
VALEURS MORALES : 

- Respect d’autrui 

- Esprit d’équipe 

- Tenu au secret professionnel, discrétion 

  

 

 

X 

X 
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X 

X 

X 

 

X 

X 

 

 

X 

X 

 

18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE :  

- Une certaine expérience dans la prise en charge de l’urgence par un passage au SAMU du CHPF par exemple ; 

- Formation à la sécurité incendie. 

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE : 

- Formation d’adaptation à la capacité de chauffeur ambulancier ; 

- Formation à la manutention des personnes malades et à mobilités réduites. 

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : 3 ans minimum  

 

Le chef de service                                                                                       L’agent  

Date :                                                                                                           Date :  

Signature :                                                                                                   Signature  :  

 


